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Selon le gouvernement, «la finalité
de cette disposition vise à garantir une
augmentation régulière du montant de
la pension en adaptant les pensions
aux variations des conditions écono-
miques». On constate que la CNR a
payé les retraités ce jeudi 19 mai 2016
sans la revalorisation aucune de mai
2016. Et pourtant, le ministre du Travail
et de la Sécurité sociale, Mohamed El
Ghazi, dira que la loi va s'appliquer à
tout le monde, comme il a indiqué le
même jeudi à Alger, au sujet des béné-
ficiaires de crédits dans le cadre des
dispositifs de microentreprises et qui
n'ont pas remboursé à temps leurs
créances : «La loi s'appliquera à tout le
monde», dans un point de presse. Alors
d’un côté il dira que la loi va s’appliquer
à tout le monde pour ceux qui n’ont pas
remboursé leurs créances et d’un autre
côté, le même ministre du Travail n’ose
pas annoncer le taux de revalorisation
à partir de mai 2016.

Il suffit donc d’appliquer à temps la
fameuse loi n°83/12 du 02/07/1983

relative à la retraite,  modifiée et com-
plétée par l’article 9 de la loi n°99-03
qui stipule que «les pensions et alloca-
tions de retraite sont revalorisées avec
effet du 1er mai de chaque année», et
jusqu’à ce jour rien n’a été fait par le
ministère de Travail et de la Sécurité
sociale. Au ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale, à
l'UGTA, à la Caisse nationale des
retraites, à la FNTR, ces organismes et
ces organisations censés défendre les
droits sociaux : pourquoi ce silence qui
se traduit par une sacrée gifle pour les
pauvres retraités quant à la fameuse
revalorisation annuelle 2016, cette
chanson de la chute du prix du pétrole
pour justifier ce grand mépris et cette
injustice flagrante. 

Le 1er mai est passé de plus de 30
jours, et toujours aucune annonce de
revalorisation des pensions de retraite
pour 2016. Par contre, on nous informe
que la revalorisation 2016 n’est que de
2,5%, c'est-à-dire la moitié de l’année
passée, mais ne sera payée qu’un

octobre 2016 prochain avec effet rétro-
actif à partir de mai 1er mai 2016 puisqu’
au plan législatif et réglementaire, cette
revalorisation est effective à partir du 1er

mai de chaque année. Le ministre du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
sociale aurait dû rendre public le taux
de la revalorisation annuelle des pen-
sions de retraite pour 2016.

En 2015, ce taux était seulement de
5%, alors qu’il avait été de 11% en

2014. Celui de 2016 sera très probable-
ment encore plus bas. Pourquoi cette
baisse de plus de moitié d’une année à
l’autre 

Le ministre ne jugera pas utile de
donner les raisons de cette revalorisa-
tion : il faut laisser  plutôt les retraités
algériens dans l’ignorance totale.

Mohamed Benmoumene, 
Aïn Defla 44 000 

A Monsieur le
responsable de la page
espace «Retraite» du

Soir d’Algérie 
J’ai l'honneur de vous adresser ce cour-

rier à l'effet de nous donner plus de préci-
sions sur le témoignage paru le 10 mai
2016, intitulé : «Pour une meilleure presta-
tion de sécurité sociale». En effet, pour une
meilleure prise en charge du cas, il est sou-
haitable de nous faire part du nom de l'as-
suré, son numéro d'immatriculation et
l'agence d’affiliation. Veuillez agréer, Mon-
sieur, mes salutations les meilleures.

Mlle Bouamra Tassadit, responsable
de la cellule d'écoute et de communica-

tion de la Cnas, agence d'Alger

PRÉCISIONS DU 
«SOIR RETRAITE» : 

Comme vous avez pu le constater, le
«témoignage» en question ne donne
aucune indication sur une agence Cnas
en particulier  : il se veut général, d’au-
tant plus que ce qu’il décrit arrive un peu
trop souvent malheureusement. 

Maintenant, c’est à la Cnas de prendre
les mesures pour que l’accueil des assu-
rés sociaux soit meilleur  : il y a beau-
coup à faire.

Revalorisation de la
pension de retraite

Mes  félicitations  pour  tous  les  ani-
mateurs  de  cette  rubrique  qui  ne
ménagent aucun effort pour  répondre
aux  préoccupations  de  cette  frange
de  la  société  que   sont   les retraités.
Ma  question : est-ce  que les retraités
d'avant  l'âge  légal  bénéficient  de  la
revalorisation  annuelle  de  leur pen-
sion ? Merci  d'avance.

Madadi Djebrit

Réponse : Les retraités au titre de
la proportionnelle et sans condition
d’âge sont eux aussi concernés par la
revalorisation annuelle des pensions.

Revalorisation mai 2016
Mauvaise surprise, j’ai consulté

mon compte courant, la pension de
retraite du mois de mai 2016 est virée,
mais pas un sous de plus !...

Mahieddine D. Mahdjebi, retraité
Hassi-Messaoud

Réponse : Les 3 millions de
retraités de la CnR ont dû faire certai-
nement le même constat que vous. et
à ce jour, ni le ministère de tutelle ni
la CnR n’ont cru bon s’en expliquer.

Demande confirmation
Parti en retraite le 10 décembre

2014, ai-je droit à l'augmentation de
l'année 2016, sachant que ma paie
du mois de décembre 2014 ne m'a
pas été attribuée. Merci à toute l'équi-
pe du Soir d'Algérie. 

Rabah Boudjatat

Réponse : normalement, à partir
de 2016, vous ouvrirez droit à la
revalorisation annuelle de votre
pension de retraite.

Pour connaître la
caisse de retraite

compétente
Je m'adresse respectueusement

aux autorités du ministère du Travail,
de l'Emploi et de la Sécurité sociale, et
en particulier à la direction générale
des retraites. A cet effet mon sujet se
résume comme suit : ayant demandé
une révision de ma pension de retraite
pour mes périodes de salariat non vali-
dées que je détaille ci-après : périodes
du 5/11/1977 au 31 /12/ 1979  et du 1er

/07/ au 31/01/1985. 1). 
Employeur APC de Douéra ; caisse

d'affiliation Cnas, agence wilaya de
Tipasa sous le numéro d'adhé-
rent  150-282.   2).Employeur :
UCC/ANP, unité de Chéraga, dans la
catégorie «personnels civils» affiliés
au régime général de la Cnas, agence
d'Alger, sous numéro d'adhérent  306-
264, puis 312-729, sous le numéro
d'immatriculation à la Sécurité sociale
suivant : 1589313054. 

Pour les périodes suivantes : du
2/11/1986 au 29/02/1986 et du 1er

/03/1990 au 5/05/1992. Cela traduit la
prise en charge de ces périodes par la
CNR compte tenu des cotisations
assurance sociale versées au profit de
la Cnas. 

Malgré toutes ces explications four-
nies à la CNR, je me trouve confronté
à des contraintes qui semblent non
fondées pour m'obliger à fournir des
justificatifs du ministère  de la Défen-
se, alors que mon sujet relève des
services de la Cnas et de la CNR.
Dans l'attente d'une réponse qui
apportera la lumière sur cette confu-
sion, messieurs je vous remercie
chaleureusement.
M. Benabdallah n., Douéra (Tipasa)

Réponse : Il faut souhaiter que votre
appel aux autorités citées puisse être
entendu et surtout qu’elles répondent
aux questions que vous soulevez. 

COURRIER DES LECTEURS

LIBRE DÉBAT 

Revalorisation 2016 des
retraites, silence total !

L’article 43 de la loi 83-12 du 2 juillet 1983 relative
à la retraite, modifiée et complétée, précise que les
pensions et allocations de retraite sont revalorisées
avec effet rétroactif à partir du 1er mai de chaque
année par arrêté du ministre chargé de la Sécurité
sociale sur proposition du conseil d’administration. 


